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La société Parc éolien de Phenix est une société dédiée créée par la société IMPAX Asset 

Management pour porter et exploiter le projet de renouvellement. La société Parc éolien de Phenix ne 

comprend aucun salarié. Les paragraphes suivants ont pour but de démontrer que la société Parc éolien 

de Phenix se munira de toutes les capacités techniques et financières requises pour gérer l’exploitation 

du projet éolien de Phenix. 

 

1. Capacités techniques 

La description de l’organisation générale du projet indiquant les responsabilités et obligations qui 

incombent à l’exploitant tout au long de la vie du parc est développée dans les paragraphes suivants.  

 

Le développement et la réalisation du chantier  

ERG DEVELOPPEMENT FRANCE SAS assure les missions liées au développement du projet et 

est pressenti pour piloter la coordination de sa construction et du démantèlement du précédent parc éolien 

dans le cadre de contrats de services avec la société du Parc éolien de Phenix. Le constructeur des 

éoliennes se verra confier la livraison « clé-en-main » des éoliennes et des postes de livraison électrique, 

en ce compris les lots voiries, génie civil et génie électrique. Cette dernière pourra être assistée par ERG 

DEVELOPPEMENT FRANCE SAS au titre d’assistant à la maîtrise d’ouvrage.  

 

Dénomination sociale : ERG DEVELOPPEMENT FRANCE SAS 

Adresse du siège social : 16 Boulevard Montmartre 75009 Paris 

Numéro d’identification : 528 453 673 R.C.S Paris 

 

La gestion technique (exploitation, maintenance préventive et curative), commerciale et 

administrative 

La gestion technique, commerciale et administrative du parc éolien pourra être gérée directement 

par les services spécialisés du groupe ERG, maison mère de la société ERG Développement France 

exploitant déjà de nombreux parcs développés et construits par ERG Développement France. Le contrat 

de gestion technique et commerciale conclu prendra effet au plus tard au jour de la mise en service du 

parc éolien. La maintenance préventive et curative sera également traitée au sein du groupe ERG par la 

société ERG Eolienne France.  

En ce qui concerne la maintenance (préventive et curative), la société de projet pourra faire appel 

aux équipes du groupe ERG, notamment via la société ERG France, qualifiées dans leur domaine 

(maintenancier des éoliennes, etc.) qui disposeront des assurances requises. Un contrat de maintenance 

pourra être conclu avec le turbinier ou la société ERG France et prendra effet au plus tard à la réception 

du parc éolien. De plus, les premières années de mise en service du site, les installations seront sous 

« garantie constructeur ». Le suivi d’exploitation pourra être réalisé par la société en charge de 

l’exploitation (ERG France). Un système de supervision l’informera des pannes et arrêts en temps réel. 

Une supervision du fonctionnement des turbines avec vérification des principaux paramètres du 

fonctionnement sera effectuée deux fois par jour, 365 jours par an. Des maintenances préventives et des 

inspections sur site seront planifiées régulièrement. Elles assureront le suivi au quotidien du respect de la 

réglementation ICPE. 

Dénomination sociale : ERG France SAS 

Adresse du siège social : 16 Boulevard Montmartre 75009 Paris 

Numéro d’identification : 441 320 405 R.C.S Paris 

 

Tâches clés de l’exploitation  

La société du Parc éolien de Phenix et la société de maintenance assureront le respect des 

prescriptions réglementaires issues de la législation relative aux installations classées, telles 

qu’énumérées par l’arrêté ministériel du 26 août 2011, dans les conditions décrites par le tableau figurant 

en annexe de cet arrêté.  

 

En tant qu’exploitant, la société du Parc éolien de Phenix aura seule la charge du respect des 

obligations issues de la législation relative aux Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement vis-à-vis de l’autorité administrative.  

 

Elle répondra du respect des prescriptions réglementaires. Elle conclura des contrats avec des 

professionnels expérimentés et compétents en matière d’exploitation et de maintenance, par lesquels elle 

déléguera, en partie, ses missions. Elle s’assurera, par ces derniers, du respect de l’ensemble des 

obligations afférentes aux missions ainsi déléguées. La société du Parc éolien de Phenix sera seule en 

charge de la mise en œuvre opérationnelle des prescriptions issues de la législation relative aux 

installations classées.  
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Organisation de la société de projet Parc Eolien de Phenix SARL (source : ERG) 

 

La société Parc Eolien de Phenix est la structure qui va accueillir l'ensemble des autorisations 

nécessaires à la construction, et à l'exploitation du parc éolien.  

Cette société va notamment négocier des contrats de fourniture ou de services auprès des 

fournisseurs d'éoliennes, des entreprises de travaux, de raccordement auprès du gestionnaire de 

distribution d'électricité et de supervision de la construction (AMO) et de l'exploitation du futur parc éolien, 

ces deux derniers contrats pouvant être souscrits auprès d'ERG.  

Les tâches d'opérations et de maintenance seront effectuées soit par le fournisseur d'éoliennes ou 

auprès d'un acteur présent sur le marché.  

Enfin, l'électricité sera revendue à prix défini par appel d'offres national.  

L'ensemble de cette structure contractuelle permet d'assurer la qualité de la réalisation de ce parc 

éolien selon les meilleures pratiques de la filière éolienne. 

 

 

Organigramme de la société de projet Parc Eolien de Phenix sarl (source : ERG) 

 

En annexe 1, est fournie une attestation technique d’exploitation, en date du 16/06/2021, 

établissant que la société Parc Eolien de Phenix pourra être liée à la société ERG France SARL ou société 

du groupe ERG en France. 

 

2. Capacités financières 

Dans le cadre de la démonstration des capacités financières, une lettre d’engagement des 

actionnaires – en date du 10/09/2021, figure en annexe 2 du présent document. 

 

Page suivante est présenté le business plan du projet de parc éolien Phenix. 
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Tableau 1 : Business Plan (source : ERG) 
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Annexe 1 : Attestation technique d’exploitation 
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Annexe 2 : Lettre d’engagement de la société mère 
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